
WEBINAIRE ADRESSE
Jeudi 11 janvier 2024



Ordre du jour

- Actualités nationales et réglementaires
- Études de cas : la problématique des voies et lieux dits.
- Futures fonctionnalités de l’outil adresse
- Questions/réponses
- Expérimentation : proposition de formations



Actualités nationales et réglementaires

• Décret du 11 août 2023

• Les communes mettent à disposition leurs données de référence (Art. R. 2121-13.-Pour 
l'application du II de l'article L. 2121-30)

• Remontée de la BAL

• Communes de plus de 2000 habitant au 1er janvier 2024

• Autres communes 1 juin 2023

• Le maire fixe par décret les normes de plaques de numéros qui ne sont plus à la charge de la 
commune.

• Remontée des délibérations et arrêtés (Le décret n° 94-1112 du 19 décembre 1994)

• relatif à la communication au centre des impôts fonciers ou au bureau du cadastre de la 
liste alphabétique des voies de la commune et du numérotage des immeubles est 
abrogé.

• ATTENTION attente de nouveau décret avant le 1 juin 2024



Actualités nationales et réglementaires

• Des groupes de travail sont en cours au niveau du CNIG

• Travaux en cours sur les identifiants 

• Travaux en cours avec La Poste pour ce qui est des codes postaux 

• Depuis le 4 octobre 2023 :

• 13,15 millions d’adresses dans la BAN sont issues des BAL

• Soit 50 % des 26,17 millions d’adresses dans la BAN 

• Au national 

• 59 % des communes de plus de 2 000 habitants ont une BAL

• 41 % des communes de moins de 2 000 habitants ont une BAL

•



Adresse dans les Pays de la Loire au 08 janvier 2024



Etudes de cas : la problématique des voies et des lieux dits

• Quelques rappels 

• Le conseil municipal est le seul à pouvoir dénommer les voies et lieux dits (ouvert à la 
circulation publique)

• La décision fait l’objet d’une délibération 

• Le tableau de classement des voies communales 

• La commune est propriétaire de la voie 

• Par délibération 

• Les Chemins ruraux propriété de la commune ne se retrouvent pas dans le tableau

• La voie est inaliénable et imprescriptible

• M1S2.pdf (mairie2000.asso.fr)

• Impact fort sur la DGF



Norme AFNOR

• Ligne 1 : civilité Prénom Nom

• Ligne 2 : apt n° porte

• Ligne 3 : Résidence, Bt A, B…

• Ligne 4 : N° type de voie et nom de voie 

• Ligne 5 : Lieu-dit ( ligne complément adresse dans Géopal) commune historique 

• Ligne 6 : Code postal et nom commune 

• Seules les lignes 4 ; 5 et 6 remontent dans la base adresse nationale (BAN)

• Les communes historiques (déléguées) sont intégrées lors d’un traitement spécifique 

• Elles ne doivent pas être mises en fin du nom des voies



Voie et lieux-dits traversés

1. Donner un nom à la voie 
2. Déterminer le début et la fin de voie
3. Numéroter la voie (plutôt en métrique)
4. Rattacher chaque point du lieu-dit à la voie 

(ligne complément dans GEOPAL)



Lieux-dits en impasse

1. Définir le nom de voie
• Route de La brosse 

• Préconiser la numérotation métrique
• Rattacher les points du lieu-dit 

(complément dans Géopal
  Avantage : intégration de tous les points 
futurs

2. Nommer le lieu-dit en toponyme voie
• Identifier les parcelles cadastrales constructibles 
• Commencer la numérotation à l’entrée du lieu-dit 

• Panneau routier noir, première maison, 1ère 
parcelle constructible



Les lieux-dits complexes

• Dénommer Chaque voie du lieu-dit
• Numéroter

• Déconseillé 
• Numéroter chaque bâtiment du 

lieu-dit en suite algébrique (1, 2, 3



Autre cas remonté



Futures fonctionnalités de l’outil adresse

- Mise en place les tableaux de bord pour le profil commune,
- Pouvoir certifier des adresses à la rue,
- Paramétrer le certificat de numérotage,
- Mettre des modèles de docs (arrêtés, délib, certificats…),
- Mise à jour de l’aide en ligne,
- Possibilité d’importer vos projets d’aménagements



Questions/Réponses



Expérimentation : proposition de formations

• Programme : les fondamentaux de l’adressage 

 - Connaitre les définitions, les attributs et les limites d'usage des constituants 
d'une adresse. 

- L'encadrement juridique, normatif et fiscal d'une adresse 

- La description et les finalités des outils du système d'information utilisé (base 
adresse nationale) 

- Les documents à produire 

- La communication

- Des exercices 

 



Vos questions, vos remarques…
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